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1 /  Respecter l’obligation de
consultation du CE 
Le cadre légal et jurisprudentiel 
Les différents niveaux de relation avec les
partenaires sociaux : information,
consultation, accord et négociation 
Les domaines obligatoires de consultation
du comité d’entreprise 
Les périmètres respectifs et les modalités 
de la consultation du CE, du CCE, 
du comité de Groupe, du CE européen 
Les moyens d’expression du CE : avis, 
accord, avis conforme, non-opposition 

2 /  Les modalités de consultation 
du CE 
Les étapes de la consultation 
Le droit du CE à bénéficier d’une assistance 
Les conditions de validité de l’avis 
donné par le CE 
Les risques à maîtriser : délit d’entrave,
suspension de l’application de la mesure
envisagée, annulation de la décision prise
sans consultation valable du CE 
L’évolution des pratiques en matière de
consultation : 
comment réagir face à un refus d’avis ?

3 /  Respecter les règles de consultation
en cas de réorganisation,
restructuration ou mouvements
d’effectifs 
L’articulation des procédures de
consultation 
Les dernières évolutions législatives 
(ex Livres IV et III)
L’information du CE à l’occasion d’un projet
entraînant une réduction des effectifs 
La consultation relative au plan 
de sauvegarde de l’emploi et à la 
ré-industrialisation. 
L’invitation à la négociation d’un accord 
de méthode 
Les accords de méthode : une opportunité
pour accroître les moyens du CE 
et simplifier les procédures 
L’exercice du droit d’alerte du CE 

4 /  Le rôle du CE en matière de
négociation des accords
d’entreprise 
Le rôle initial des syndicats dans la
négociation 
La consultation du CE avant signature 
et dénonciation des accords 
Le nouveau rôle du CE dans la négociation
et la signature de l’accord collectif

OBJECTIFS

> Maîtriser les procédures de consultation 
obligatoire du CE 

> Valider la régularité de vos pratiques 
> Renforcer la qualité du dialogue social 

dans votre entreprise 

> Président de CE
> Chef d’entreprise, directeur d’établissement 
> DRH 
> Responsable des relations sociales 
> Juriste d’entreprise 

PUBLIC

INTERVENANTE

• Anne-Marie LANGOU-MORIN, Juriste,
spécialiste en droit social. ACTA conseil. 
Son savoir-faire est issu d’une solide expérience
des relations sociales et des restructurations
d’entreprise

DURÉE                         TARIF              CODE

1 jour 810 € HT 60 582

SESSIONS 2010         DATES

Paris

29 mars
11 juin

29 septembre
17 novembre

PROGRAMME 1 JOUR  

1 /  Positionner le CE parmi les autres
Institutions Représentatives du
Personnel
Les principes juridiques de la représentation
du personnel
Le double système de la représentation du
personnel : élection, désignation
Les différentes IRP et leurs rôles respectifs 
La représentation des salariés auprès du
conseil d’administration
Le rôle du comité central et des comités
d’établissements

2 /  Connaître les attributions 
et les pouvoirs du CE
Les attributions d’ordre économique,
financier et professionnel :
- nature et périodicité des informations

transmises au CE
- droit à consultation préalable et

procédures à respecter
Les domaines de consultation du CE :
- organisation et marche générale de

l’entreprise
- conditions de travail
- formation professionnelle
Les activités sociales et culturelles 
La personnalité civile du comité

3 /  Maîtriser les règles de
fonctionnement du CE
Le rôle respectif du Président, du Secrétaire,
du Trésorier, des titulaires et des suppléants

La place des représentants syndicaux
Les réunions du comité : types de réunion,
périodicité, convocation, ordre du jour
Le déroulement des réunions et 
procès-verbal du CE
Les commissions du CE

4 /  Bien connaître les moyens du CE
Les heures de délégation :
- heures normales et dépassements
- conditions d’utilisation et formalités

préalables
- paiement des heures
L’affichage, le local affecté
Le règlement intérieur du comité
Le budget de fonctionnement du CE
Les experts du CE (expert-comptable,
expert en nouvelles technologies, …)

5 /  Les conditions de l’exercice 
du mandat
La liberté de déplacement
Le cumul des mandats
Le droit à la formation
Secret professionnel et obligation 
de discrétion

6 /  La protection des membres du CE
La protection en matière de discrimination
La protection en matière de licenciement
Le délit d’entrave : définition et exemples

OBJECTIFS

> Responsables Ressources Humaines
> Responsables Relations sociales débutant

dans leurs fonctions
> Collaborateurs de la fonction RH associés

aux relations sociales

PUBLIC

INTERVENANTE

• Marie-Dominique DUBRAC, Juriste en droit
social. Elle est particulièrement appréciée pour
sa faculté à transmettre une méthodologie 
de travail et de raisonnement juridique à des
non-spécialistes 

DURÉE                         TARIF              CODE

2 jours 1 160 € HT 63 000

SESSIONS 2010         DATES

Paris

2-3 mars
19-20 mai

28-29 septembre
29-30 novembre

PROGRAMME 2 JOURS  

Mener efficacement la consultation du CE  
Maîtriser les risques, préserver le dialogue social

Responsables RH : maîtrisez le rôle et le fonctionnement du CE
Faire du CE une instance clé du dialogue social 

> Identifier le rôle spécifique et les attributions
du CE par rapport aux autres instances

> Maîtriser le fonctionnement du CE et les
conditions d’utilisation de ses moyens

> Vérifier la régularité des pratiques suivies
dans l’entreprise


